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(54)  Pièce  d'horlogerie  comportant  une  lunette  tournante 

(57)  L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie 
comportant  une  boîte  (2)  ayant  une  carrure  (4),  un  fond 
(6),  une  glace  (8)  montée  fixement  par  rapport  à  la  car- 
rure  (4),  une  lunette  tournante  (36)  guidée  en  rotation 
par  rapport  à  la  glace  (8)  et  à  la  carrure  (4),  des  moyens 
de  retenue  (60)  de  ladite  lunette  (36)  sur  la  carrure  (4), 
et  un  mécanisme  d'encliquetage  (52,  54,  56)  associé  à 
la  lunette  (36)  comprenant  un  ressort  à  cliquets  (54,56) 
coopérant  avec  une  denture  (42)  ménagée  dans  la 
lunette  (36),  caractérisée  en  ce  qu'une  garniture  d'étan- 
chéité  (52)  est  disposée  au  dessus  du  mécanisme 
d'encliquetage  (52,  54,  56)  entre  la  lunette  (36)  et  la 
glace  (8),  ladite  garniture  assurant  à  la  fois  un  centrage 
de  la  lunette  par  rapport  à  la  glace  et  une  retenue  par 
friction  contre  la  rotation  de  la  lunette  (36). 
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Description 

L'invention  concerne  une  pièce  d'horlogerie  com- 
portant  une  lunette  tournante,  sur  laquelle  sont  par 
exemple  inscrites  des  indications  relatives  au  temps.  s 

Plus  particulièrement,  elle  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  du  type  montre-bracelet  comportant  une 
boîte  ayant  une  carrure  ,  un  fond,  une  glace  montée 
fixement  sur  la  carrure,  et  une  lunette  tournante  du  type 
susmentionné,  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la  glace  10 
et  à  la  carrure. 

Les  montres-bracelets  munies  d'une  telle  lunette 
sont  généralement  destinées  à  être  utilisées  pour  la 
plongée  sous-marine  et  permettent  l'indication  d'un 
temps  écoulé  ou  restant  a  s'écouler.  A  cet  effet  et  pour  15 
éviter  tout  mouvement  intempestif  de  la  lunette  en  cours 
d'utilisation,  la  lunette  coopère  avec  des  moyens  d'encli- 
quetage  qui  sont  montés  sur  la  glace  et/ou  sur  la  car- 
rure  et  qui  permettent  un  mouvement  rotatif 
unidirectionnel  de  la  lunette,  ainsi  que  le  maintien  de  20 
celle-ci  dans  des  positions  angulaires  prédéterminées 
par  rapport  au  cadran  de  la  montre. 

Généralement,  les  moyens  d'encliquetage  com- 
prennent  un  ressort  à  cliquets  en  acier  qui  coopère  avec 
une  denture  ménagée  sur  la  lunette.  Cette  dernière  est  25 
maintenue  axialement  sur  la  carrure  au  moyen  d'un  res- 
sort  fil  en  acier  pénétrant  à  la  fois  dans  une  première 
gorge  ménagée  dans  une  portée  cylindrique  de  la  car- 
rure  et  dans  une  deuxième  gorge  de  la  lunette  ména- 
gée  en  regard  de  la  première.  La  carrure  comporte  en  30 
outre  deux  épaulements  disposés  de  part  et  d'autre  de 
la  deuxième  gorge,  chacun  des  épaulements  coopérant 
avec  un  épaulement  correspondant  de  lunette.  Pour 
assurer  l'étanchéité  du  système  d'encliquetage  deux 
joints  d'étanchéité  sont  interposés  entre  les  épaule-  35 
ments  respectivement  de  la  carrure  et  de  la  lunette. 

Une  boîte  de  montre  ayant  une  telle  structure  de 
montage  de  la  lunette  est  décrite  dans  le  brevet  CH  662 
922. 

Selon  ce  document,  le  centrage  de  la  lunette  est  40 
réalisé  par  rapport  à  la  carrure  à  l'aide  du  ressort-fil  dis- 
posé  dans  le  logement  formé  par  les  première  et 
deuxième  gorges.  Toutefois,  pour  des  raisons  de  mon- 
tage  et  de  fonctionnement,  ce  ressort  est  monté  avec 
un  certain  jeu  radial  vis-à-vis  de  la  carrure.  Ce  jeu  radial  45 
autorise  en  permanence  un  mouvement  de  rotation  du 
centre  géométrique  de  la  lunette  autour  du  centre  de  la 
carrure,  ce  qui  conduit  à  une  manipulation  imprécise  et 
confère  à  la  montre  qui  en  est  équipée  une  impression 
de  qualité  moyenne.  50 

Par  ailleurs,  pour  que  les  joints  d'étanchéité  tra- 
vaillent  de  façon  optimale,  il  est  nécessaire  de  réaliser 
les  divers  épaulements  et  gorges  selon  une  succession 
d'opérations  d'usinage  de  la  carrure  et  de  la  lunette 
avec  de  très  faibles  tolérances  de  fabrication  des  épau-  55 
lements  et  gorges  les  uns  par  rapport  aux  autres,  typi- 
quement  de  l'ordre  de  quelques  centièmes  de 
millimètre.  Toutefois,  de  tels  tolérances  d'usinage  sont 
pratiquement  impossibles  à  respecter  avec  les  machi- 

nes  de  fabrication  classiques  de  ce  type  d'éléments. 
Avec  une  technique  de  fabrication  classique,  la  struc- 
ture  de  montage  de  la  lunette  décrite  dans  ce  document 
conduit  soit  à  une  friction  trop  importante  des  joints 
d'étanchéité  sur  la  carrure  ou  la  lunette  et  par  consé- 
quent  à  une  manipulation  difficile  de  la  lunette,  soit  à 
une  friction  trop  faible  des  joints  d'étanchéité  et  par  con- 
séquent  à  une  retenue  trop  faible  de  la  lunette  dans  une 
position  déterminée,  notamment  en  cas  de  choc  ou 
analogue.  Dans  ce  dernier  cas,  l'efficacité  des  joints 
d'étanchéité  est  diminuée.  Or,  la  vocation  de  ce  type  de 
montre-bracelet  fait  que  celle-ci  est  fréquemment  utili- 
sée  dans  des  environnements  marins  où  se  trouvent  de 
nombreuses  impuretés  solides  telles  que  le  sable,  dont 
les  grains  peuvent  se  loger  facilement  entre  la  lunette  et 
la  glace,  et  le  cas  échéant  entre  la  lunette  et  la  carrure, 
et  peuvent  coincer  le  mouvement  rotatif  de  la  lunette  et 
endommager  sérieusement  les  moyens  d'encliquetage. 

L'invention  a  donc  pour  but  principal  de  remédier 
aux  inconvénients  susmentionnés  de  l'art  antérieur  en 
fournissant  une  pièce  d'horlogerie  comportant  une 
lunette  tournante  associée  à  des  moyens  d'enclique- 
tage  et  à  des  moyens  de  retenue  sur  la  boîte  et  compor- 
tant  une  structure  de  montage  de  la  lunette  sur  la 
carrure  qui  permette  un  centrage  efficace  de  la  lunette 
par  rapport  à  la  carrure  et  à  la  glace  et  qui  confère  à  la 
lunette  un  couple  résistant  à  la  rotation  sensiblement 
constant,  tout  en  étant  simple  et  économique  à  réaliser 
par  les  techniques  de  fabrication  classique  dans  le 
domaine. 

Un  autre  but  de  l'invention  consiste  à  fournir  une 
pièce  d'horlogerie  comportant  une  lunette  tournante 
dont  le  mécanisme  est  protégé  contre  les  impuretés 
solides  et  qui  peut  ainsi  être  utilisée  dans  tout  type 
d'environnement  sans  que  le  bon  fonctionnement  de  la 
lunette  en  soit  affecté. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  une  pièce  d'hor- 
logerie  comportant  une  boîte  ayant  une  carrure,  un 
fond,  une  glace  montée  fixement  sur  la  carrure,  une 
lunette  tournante  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la 
glace  et  à  la  carrure,  des  moyens  de  retenue  de  ladite 
lunette  sur  la  carrure,  et  un  mécanisme  d'encliquetage 
associé  à  la  lunette  comprenant  un  ressort  à  cliquets 
coopérant  avec  une  denture  ménagée  dans  la  lunette, 
caractérisée  en  ce  qu'une  garniture  d'étanchéité  est 
disposée  au-dessus  du  mécanisme  d'encliquetage 
entre  la  lunette  et  la  glace,  ladite  garniture  assurant  à  la 
fois  un  centrage  de  la  lunette  par  rapport  à  la  glace  et 
une  retenue  par  friction  contre  la  rotation  de  la  lunette. 

Ainsi,  la  disposition  de  la  garniture  directement 
entre  la  lunette  et  la  glace  permet  d'obtenir  un  couple 
résistant  à  la  rotation  de  la  lunette  sensiblement  cons- 
tant,  qui  le  cas  échéant  peut  compenser  la  souplesse 
du  ressort  à  cliquets  dans  le  cas  où  les  cliquets  n'assu- 
rent  pas  une  retenue  suffisante  de  la  lunette  dans  son 
sens  de  rotation  autorisé.  En  outre,  cette  disposition 
particulière  de  la  garniture  permet  de  centrer  la  lunette 
par  rapport  à  la  glace  et  ainsi  d'avoir  une  jeu  très  faible 
entre  ces  deux  éléments,  améliorant  par  là  même  la 
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résistance  à  la  pénétration  d'impuretés  d'une  part  et 
l'aspect  esthétique  de  la  pièce  d'horlogerie  d'autre  part. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion,  la  carrure  comprend  dans  sa  partie  supérieure  une 
manchette  et  les  moyens  de  retenue  comprennent  une 
bague  fendue  en  matière  plastique,  disposée  dans  un 
premier  logement  formé  partiellement  dans  la  lunette  et 
dans  la  surface  extérieure  de  ladite  manchette  lorsque 
la  lunette  est  en  place  sur  la  carrure. 

Grâce  à  cette  structure,  la  retenue  axiale  de  la 
lunette  sur  la  manchette  peut  être  ainsi  réalisée  de 
façon  aisée  et  économique  à  l'aide  d'une  simple  bague 
fendue. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de  l'inven- 
tion,  la  manchette  comprend  dans  sa  partie  supérieure 
extérieure  une  surface  tronconique  qui  se  prolonge  par 
une  partie  cylindrique  dans  laquelle  est  ménagée  une 
gorge  annulaire  radiale,  formant  partie  du  premier  loge- 
ment,  dans  sa  partie  médiane  et  par  un  épaulement 
dans  sa  partie  inférieure. 

Ainsi,  la  mise  en  place  de  la  lunette  sur  la  man- 
chette  et  sa  retenue  axiale  peuvent  être  simplement 
réalisées  en  disposant  la  bague  fendue  dans  la  gorge 
de  la  lunette  puis  en  forçant  la  lunette  sur  la  manchette, 
la  bague  fendue  s'écartant  en  passant  sur  la  surface 
conique.  On  notera  à  ce  propos  que  le  démontage  de  la 
lunette  peut  être  aisément  réalisé  par  la  rupture  de  la 
bague  fendue. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  suit  d'un  exemple  de  réalisation  donnés  à  titre  illus- 
tratif  et  non  limitatif  en  se  référant  au  dessin  annexé 
dans  lequel: 

la  figure  1  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
d'une  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention; 
la  figure  2  représente  une  vue  partielle  de  dessus 
d'un  ressort  à  cliquets  utilisé  dans  la  pièce  d'horlo- 
gerie  représentée  à  la  figure  1  ;  et 
la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  côté  du  ressort  à 
cliquets  de  la  figure  2  montrant  plus  particulière- 
ment  une  lame  élastique  formant  un  cliquet. 

En  se  référant  aux  figures,  on  décrira  ci-après  une 
pièce  d'horlogerie  selon  l'invention,  désignée  par  la 
référence  générale  1  . 

La  pièce  d'horlogerie  1  comporte  une  boîte  2  com- 
prenant  une  carrure  4,  un  fond  6  et  une  glace  8,  et  dans 
laquelle  est  logé  un  mouvement  10  surmonté  d'un 
cadran  12.  Dans  l'exemple  représenté,  la  carrure  4  et  le 
fond  6  sont  réalisés  en  une  seule  pièce  métallique. 

Sur  la  carrure  sont  ménagées  des  cornes  de  fixa- 
tion  14  destinées  à  permettre  la  liaison  de  la  pièce 
d'horlogerie  avec  un  bracelet,  non  représenté. 

Dans  cet  exemple,  la  glace  8  est  réalisée  en 
matière  plastique  et  est  fixée  directement,  par  sa  partie 
inférieure  périphérique,  sur  un  rebord  16  en  matière 
synthétique  du  mouvement  10,  par  soudage  ou  collage. 
Le  rebord  1  6  est  par  ailleurs  pincé  entre  des  portées  1  8 

et  20  respectivement  de  la  carrure  4  et  d'une  manchette 
22  fixée  à  cran,  par  sa  une  lèvre  inférieure  24,  sur  un 
épaulement  de  la  carrure.  Une  garniture  26  est  interca- 
lée  entre  le  rebord  16  et  la  portée  18  pour  assurer 

5  l'étanchéité  de  la  boîte  vis-à-vis  de  l'extérieur.  La  glace 
8  est  ainsi  fixe  par  rapport  à  la  carrure  4. 

La  manchette  22  comprend  une  surface  intérieure 
cylindrique  28,  suivi  d'un  épaulement  formant  la  portée 
20  et  d'une  partie  inférieure  cylindrique  s'évasant  légè- 

re  rement  vers  l'extérieur  et  formant  la  lèvre  24. 
Dans  sa  partie  supérieure  extérieure,  la  manchette 

22  comporte  une  surface  tronconique  30  au-dessus 
d'une  partie  cylindrique  32  dans  laquelle  est  ménagée 
une  gorge  annulaire  radiale  34.  Plus  bas,  la  manchette 

15  22  présente  un  épaulement  36  dans  sa  partie  médiane 
et  se  termine  par  la  lèvre  24. 

La  pièce  d'horlogerie  1  comprend  en  outre  une 
lunette  tournante  36,  par  exemple  réalisée  en  métal,  qui 
est  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la  glace  8  et  à  la 

20  carrure  4.  La  lunette  36  comprend  une  première  portée 
cylindrique  38  débouchant  sur  une  deuxième  portée 
cylindrique  40  de  diamètre  supérieur  à  la  première,  une 
denture  intérieure  axiale  42  en  dents  de  scie,  une  gorge 
annulaire  radiale  44  et  une  portée  axiale  46. 

25  La  glace  8  comprend  un  flanc  périphérique  muni 
d'une  gorge  annulaire  48  et  d'un  épaulement  définis- 
sant  d'une  portée  axiale  50.  Selon  une  caractéristique 
de  l'invention,  la  gorge  annulaire  reçoit  une  garniture 
d'étanchéité  52  et  est  disposée  sensiblement  en  regard 

30  de  la  portée  cylindrique  38.  La  gorge  annulaire  48  a  de 
préférence  une  section  circulaire  et  la  garniture  52  a  la 
forme  d'un  joint  torique  en  élastomère. 

On  notera  que  seules  les  dimensions  des  gorges 
annulaires  40  et  48  doivent  être  maîtrisée  pour  obtenir 

35  la  compression  de  la  garniture  désirée  ce  qui  est  facile- 
ment  réalisable  à  l'aide  des  techniques  de  fabrication 
classique.  Il  en  résulte  que  le  couple  résistant  à  la  rota- 
tion  de  la  lunette  peut  être  parfaitement  maîtrisé. 

La  surface  intérieure  cylindrique  28  définit  avec 
40  ledit  épaulement  ménagé  dans  la  glace  8  un  logement 

dans  lequel  est  disposé  un  ressort  à  cliquets  54. 
Plus  précisément,  le  ressort  annulaire  à  cliquets  54 

repose  sur  la  portée  axiale  de  l'épaulement  50  et  est 
maintenu  fixe  en  rotation,  par  exemple  par  chassage,  ou 

45  collage  sur  la  glace  ou  encore  à  l'aide  d'encoches  E 
prévues  dans  le  ressort  et  coopérant  avec  des  ergots 
ou  prévus  à  cet  effet  dans  le  flanc  de  la  glace  8,  ou 
inversement. 

Le  ressort  54  comporte  dans  l'exemple  illustré  en 
50  particulier  aux  figures  2  et  3  six  cliquets  56  ayant  la 

forme  de  lames  élastiques  pouvant  se  fléchir  axiale- 
ment  et  coopérer  avec  la  denture  42  de  la  lunette  36, 
formant  ainsi  le  mécanisme  d'encliquetage  avec  lequel 
coopère  la  lunette  26. 

55  Dans  l'exemple  représenté  le  ressort  à  cliquets  54 
et  plus  particulièrement,  les  cliquets  56,  sont  réalisés  en 
matière  plastique.  Cela  présente  l'avantage  d'éliminer 
tout  risque  de  blessure  de  la  denture  42  de  la  lunette  36 
lors  de  la  rotation  de  la  lunette,  notamment  lorsque 

3 



5 EP  0  770  937  A1 6 

cette  dernière  est  réalisé  en  un  matériau  métallique 
"tendre"  tel  que  l'aluminium  ou  en  un  alliage  à  base 
d'aluminium.  Le  ressort  54  est  réalisé  par  exemple  en 
une  matière  plastique  ayant  une  limite  d'élasticité  éle- 
vée  et  de  préférence  comprise  entre  160  et  200  MPa.  A 
titre  d'exemple,  un  polyamide  6.6  chargé  à  40%  de  fibre 
de  carbone  vendu  par  la  société  Hoechst  sous  la  déno- 
mination  Celanese  Nylon  est  parfaitement  adapté. 

Comme  le  coefficient  de  frottement  de  la  matière 
plastique  sur  le  métal  est  par  nature  relativement  faible, 
on  notera  à  ce  propos  que  le  couple  nécessaire  pour 
faire  tourner  la  lunette  dans  le  sens  de  rotation  autorisé 
par  les  cliquets  dépend  essentiellement  des  forces  de 
friction  mises  en  jeu  entre  la  glace  8  et  la  garniture 
d'étanchéité  52,  d'une  part,  et  cette  dernière  et  la 
lunette  36,  d'autre  part. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  garni- 
ture  d'étanchéité  52  est  prévue  au  dessus  du  méca- 
nisme  d'encliquetage  de  la  lunette  36,  de  sorte  que  ce 
dernier  est  protégé  contre  la  pénétration  de  toute  impu- 
reté  solide  pouvant  endommager  ce  mécanisme  lors  de 
la  rotation  de  la  lunette  36. 

Le  centrage  de  la  lunette  36  est  réalisée  directe- 
ment  sur  la  glace  8,  par  la  garniture  d'étanchéité  52. 
Ainsi,  le  jeu  58  compris  entre  la  portée  cylindrique  38  de 
la  lunette  36  et  la  glace  8  peut  être  très  petit  et  par 
exemple  compris  entre  0,10  mm  et  0,20  mm  au  rayon. 
Le  risque  d'entrée  de  corps  étrangers  dans  cet  inters- 
tice  est  donc  pratiquement  exclu.  Par  ailleurs,  ce  cen- 
trage  de  la  lunette  à  l'aide  de  la  garniture  permet  de 
quasiment  de  supprimer  tout  ébat  radial  de  la  lunette 
conférant  ainsi  à  la  montre  équipée  de  la  lunette  une 
impression  de  qualité  élevée. 

La  lunette  36  comprend  en  outre  des  moyens  de 
retenue  axiale  sur  la  carrure  4.  Ces  moyens  de  retenue 
comprennent  une  bague  fendue  60  disposée  dans  un 
logement  formé  partiellement  dans  la  lunette  36  et  dans 
la  surface  extérieure  de  la  manchette  22  lorsque  la 
lunette  36  est  en  place  sur  la  carrure  4.  Plus  précisé- 
ment,  la  bague  fendue  60  est  une  bague  en  matière 
plastique  ayant  une  section  transversale  rectangulaire, 
sa  dimension  radiale  étant  supérieure  à  sa  dimension 
axiale  et  que  l'on  désigne  généralement  par  bague 
élastique  "plate".  Pour  la  réalisation  de  la  bague  fendue, 
on  choisira  de  préférence  une  matière  plastique  ayant 
une  résistance  au  cisaillement  élevée.  Une  matière 
identique  à  celle  du  ressort  à  cliquets  est  parfaitement 
adaptée. 

Le  logement  présente  donc  une  section  rectangu- 
laire  et  est  formé  par  les  gorges  annulaires  radiales  34 
et  44  ménagées  respectivement  dans  la  manchette  22 
et  dans  la  lunette  36,  en  regard  l'une  de  l'autre,  la  bague 
fendue  60  étant  montée  dans  ce  logement  de  façon 
qu'elle  s'étende,  dans  sa  position  normale  représentée 
à  la  figure  1  ,  à  la  fois  dans  la  gorge  34  de  la  manchette 
et  dans  la  gorge  44  de  la  lunette  22.  Elle  bénéficie  tou- 
tefois  d'un  jeu  radial  lui  permettant  de  s'escamoter  dans 
la  gorge  44  par  expansion  élastique. 

Pour  procéder  au  montage  de  la  lunette  36  sur  la 

carrure  4,  on  met  tout  d'abord  en  place  le  ressort  à  cli- 
quets  54  sur  la  portée  50  de  la  glace  8,  on  installe 
ensuite  la  garniture  52  dans  la  gorge  annulaire  48,  puis 
on  engage  la  lunette  36  par  pression  sur  la  manchette 

5  22,  la  bague  fendue  60  ayant  été  préalablement  dispo- 
sée  dans  la  gorge  annulaire  44  de  la  lunette  36  avec  un 
certain  jeu  radial.  A  ce  moment,  la  face  intérieure  de  la 
bague  60  vient  en  contact  avec  la  surface  tronconique 
30  et  glisse  sur  celle-ci  en  s'écartant  élastiquement 

10  jusqu'à  ce  qu'elle  arrive  en  regard  de  la  gorge  34  dans 
laquelle  elle  peut  se  détendre.  Une  fois  détendue,  le 
bague  fendue  60  s'étend  partiellement  dans  les  gorges 
34  et  44  et  la  portée  axiale  46  de  la  lunette  vient  prati- 
quement  en  contact  avec  la  portée  de  l'épaulement  36 

15  de  la  manchette. 
Une  fois  mise  en  place,  la  lunette  ne  peut  être 

démontée  que  par  une  traction  axiale  entraînant  la  rup- 
ture  de  la  bague  fendue.  Cette  pièce  peu  coûteuse  sera 
remplacée  lors  du  remontage  de  la  lunette. 

20 
Revendications 

1  .  Pièce  d'horlogerie  comportant  une  boîte  (2)  ayant 
une  carrure  (4),  un  fond  (6),  une  glace  (8)  montée 

25  fixement  par  rapport  à  la  carrure  (4),  une  lunette 
tournante  (36)  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la 
glace  (8)  et  à  la  carrure  (4),  des  moyens  de  retenue 
(60)  de  ladite  lunette  (36)  sur  la  carrure  (4),  et  un 
mécanisme  d'encliquetage  (52,  54,  56)  associé  à  la 

30  lunette  (36)  comprenant  un  ressort  à  cliquets 
(54,56)  coopérant  avec  une  denture  (42)  ménagée 
dans  la  lunette  (36),  caractérisée  en  ce  qu'une  gar- 
niture  d'étanchéité  (52)  est  disposée  au-dessus  du 
mécanisme  d'encliquetage  (52,  54,  56)  entre  la 

35  lunette  (36)  et  la  glace  (8),  ladite  garniture  assurant 
à  la  fois  un  centrage  de  la  lunette  par  rapport  à  la 
glace  et  une  retenue  par  friction  contre  la  rotation 
de  la  lunette  (36). 

40  2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1,  dans 
laquelle  la  carrure  (4)  comprend  dans  sa  partie 
supérieure  une  manchette  (22),  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  de  retenue  (60)  comprennent  une 
bague  fendue  en  matière  plastique  disposée  dans 

45  un  premier  logement  (34,  44)  formé  partiellement 
dans  la  lunette  (36)  et  dans  la  surface  extérieure  de 
ladite  manchette  (22)  lorsque  la  lunette  (36)  est  en 
place  sur  la  carrure  (4). 

50  3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  manchette  (22)  comprend 
dans  sa  partie  supérieure  extérieure  une  surface 
tronconique  (30)  qui  se  prolonge  par  une  partie 
cylindrique  (32)  dans  laquelle  est  ménagée  une 

55  gorge  annulaire  radiale  (34),  formant  une  partie  du 
premier  logement  (34,  44),  et  par  un  épaulement 
(36). 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications  2 

4 
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ou  3  dans  laquelle  la  glace  (8)  comprend  une  partie 
inférieure  solidaire  de  la  boîte,  caractérisée  en  ce 
que  ledit  ressort  à  cliquets  (54,  56)  est  disposé 
dans  un  deuxième  logement  formé  partiellement 
dans  la  périphérie  extérieure  de  la  glace  (8)  et  la  5 
surface  intérieure  (28)  de  la  manchette  (22). 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications  2 
à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  périphérie  extérieure 
de  la  glace  comprend  un  épaulement  50  sur  lequel  10 
repose  axialement  ledit  ressort  à  cliquets  (54,  56) 
et  en  ce  que  la  surface  intérieure  (28)  de  la  man- 
chette  (22)  est  cylindrique. 

6.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  4  ou  5  1s 
caractérisée  en  ce  que  le  ressort  à  cliquets  (54,  56) 
est  bloqué  en  rotation  sur  la  glace  (8)  au  moyen 
d'ergots. 

7.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications  20 
précédentes  caractérisée  en  ce  que  la  glace  (8) 
comprend,  dans  sa  partie  supérieure  une  gorge 
annulaire  (48)  dans  laquelle  est  disposée  la  garni- 
ture  (52)  et  en  ce  que  la  garniture  (52)  coopère 
avec  une  portée  cylindrique  (40)  de  la  lunette  (36).  25 

8.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications  2 
à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  lunette  (36)  com- 
prend  une  gorge  annulaire  (44)  radiale  formant  une 
partie  du  premier  logement.  30 

9.  Pièce  d'horlogerie  selon  les  revendications  7  et  8, 
caractérisée  en  ce  que  les  gorges  annulaires  (34, 
44)  de  la  lunette  (36)  et  de  la  manchette  (22)  pré- 
sentent  respectivement  une  section  transversale  35 
rectangulaire. 

10.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  bague  fendue  (60)  est  une 
bague  plate.  40 

11.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
retenue  (60)  et  le  ressort  à  cliquets  (54,  56)  sont 
respectivement  réalisés  dans  une  matière  plastique  45 
ayant  une  limite  élastique  et  une  résistance  au 
cisaillement  élevées. 

12.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  manchette  (22)  est  rapportée  50 
sur  la  carrure  (4),  de  préférence  par  un  montage  à 
cran. 

13.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  lunette  (26)  55 
est  réalisée  à  base  d'aluminium. 
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